
Compte-rendu de la réunion de conseil municipal 
du 7 décembre 2016 

 

 

Date de convocation du conseil municipal : 25 novembre 2016 
 

Présents : M. BARDET, maire, Mme MONTENON, MM RINGUET, BARRIERE, adjoints, 

MM GIVERNAUD. INGRAND, JOFFRE,LAVAUD, PINAUD, Mme GOUX   

 

 

Monsieur Givernaud a été élu secrétaire de séance 

 

objet : création d’un poste d’adjoint technique principal 2ème classe 
 

suite à l’avancement de grade de l’adjoint technique, un poste d’adjoint technique principal 

2
ème

 classe, sera créé et l’agent sera nommé sur ce nouveau poste 

 
 

 

objet : prise en charge des dépenses d’investissement avant le 
vote du budget primitif  2017 
 

. 

Le conseil municipal autorise le maire à mandater les dépenses d’investissement 2017, dans la 

limite du quart des crédits inscrits au budget 2016 et ce avant le vote du budget primitif 2017 

 

objet : indemnité de la comptable du trésor 
 

il est accordé à la comptable du trésor une indemnité de conseil au taux de 50 % par an à 

compter du 01/09/16 et l’indemnité de confection des documents budgétaires. 

 
objet : transfert de la compétence transport, stockage et 
distribution de l’eau à evolis 23 
 
cette compétence est transférée à compter du 1

er
 janvier, pour une durée limitée à 6 ans, en 

application de l’article 2.3.2. des statuts d’évolis 23 

 

 

objet : dossier DETR, travaux route des loges 
 

ces travaux dont le reste à charge pour la commune est de 27 943.92 euros seront réalisés si le 

dossier DETR est accepté 

 

objet : participation classe découverte école de noth 



 
le bouclage financier de cette sortie étant réalisé avec une participation modeste des familles, 

la commune participera comme la commune de Noth, à hauteur de 5 euros par enfant. 

 

 

objet : désignation de deux délégués au comité de pilotage du PLUI 
(plan local d’urbanisme intercommunal) 
 
sont désignés : monsieur BARDET, titulaire ; madame MONTENON, suppléante 

 

 

objet : vente du bâtiment 5 rue Jules Marouzeau 
 
le conseil décide de céder ce bâtiment à la communauté de communes Bénévent-Grand-Bourg 

afin que ce soit elle qui porte le projet de construction de logements intergénérationnels pour 

la somme de 27 500 euros 

 
 
objet : motion de soutien à l’entreprise GM§S INDUSTRY 
 
Le conseil municipal apporte son soutien aux salariés de cette entreprise et adressera le texte 

de la motion au Préfet de la Creuse, au Préfet de région, au ministre de l’industrie, aux 

constructeurs RENAULT et PSA 
 

objet : désignation de deux représentants au syndicat Gartempe-
Sédelle 
 
les deux représentants titulaires désignés sont Didier BARDET et Roland BARRIERE 
 


